
 Dinant, le 2 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 

Santé Publique     

Santé Scolaire 
 

 

  
 

Madame, Monsieur, Chers Parents, 

Comme promis la semaine dernière, nous sommes là !  

 

 Parler du confinement aux enfants  

Vos enfants ont besoin d’explications, il faut les aider à mettre en mots leurs inquiétudes :  

- Il faut parler de ce que les enfants savent déjà sur le virus et l’expliquer avec des mots accessibles en 

fonction de l’âge ; Voir brochure du CHR La Citadelle « Le Covid19 expliqué aux enfants ». 

- Votre enfant s’en rend compte, c’est du sérieux. Tout le monde doit respecter les règles.  Attention ! Ne 

pas minimiser les règles ! 

- L’enfant doit être rassuré en sachant que le confinement sert à protéger les plus fragiles et que sa 

famille ne risque en principe pas de complications graves.  Attention ! Cela ne 

sert à rien de faire semblant que tout va bien ! 

- Les explications apaisent l’enfant ; 

- Pour mieux l’accompagner, il faut lui permettre d’avoir les éléments pour 

penser ce qui se passe ; 

- La situation lui semblera moins dangereuse s’il est possible de mettre des mots dessus.  Attention ! Il ne 

faut pas vouloir tout dire à son enfant ! 

- Il faut aller au rythme des questions de l’enfant ; avec un enfant jeune, il faut rester dans les grandes 

lignes. 

Si l’enfant sent ses parents débordés et dépassés, son anxiété va monter en lui. 

En tant que parents, nous essayons de remplir nos différentes fonctions parentales habituelles 

auxquelles viennent s'ajouter le télétravail et l'assistance de la scolarité de nos enfants. Comme nous ne 

sommes pas de super héros mais presque en ces heures de confinement, il est important de diminuer 

notre perfectionnisme habituelle dans ces trois compétences parents, travailleur et assistant instituteur 

d'autant plus si elles se cumulent. 

Pour cela, quelques petits conseils :  

 établir un planning écrit pour structurer la journée de votre enfant : période(s) de travail scolaire, 
période(s) de détente extérieure, période(s) de détente intérieure : cuisine, bricolage, jeux, …, période 
"écrans" si possible à limiter. 
Soit sous forme d'horaire à suivre pour les plus jeunes soit sous forme d'un planning à cocher qui doit être 
réalisé en fin de journée pour les plus grands. Dans ce planning  il est intéressant de clarifier avec l'enfant 
(annotation de couleur) les périodes où il pourra se gérer seul pour que vous puissiez télétravailler. 
 

 si vous êtes deux parents pour encadrer vos petits chérubins, il est intéressant de se partager la tâche 
dans la journée : matin l'un après midi l'autre, d'une heure à l'autre si vous le préférez afin de pouvoir 
vous concentrer pleinement sur vos plages de télétravail. 

  



 

 Enfin, pour le bien-être de tous, veillez à un temps bien distinct pour chacun : du temps en famille, du 
temps où les parents sont de leur côté et les enfants du leur, du temps où chacun est dans sa bulle 
individuelle, du temps en binôme.  Bref, ne pas être les uns sur les autres c’est possible. 

Voici 3 articles qui pourraient vous aider dans la gestion de l’anxiété ; pour se poser. 

- Les bienfaits de la méditation pour les enfants – Articles 1 et 2 (voir annexes) 

- Sophrologie, relaxation, savoir se reposer – Article 3 

 

 Quelques petites suggestions à réaliser à la maison ! 

 

1. Des banderoles de soutien à mettre à vos fenêtres ! 

Les enfants attendent chaque soir 20H pour aller applaudir à la fenêtre.  Un petit geste citoyen 

important pour eux.  Bricoler avec eux des banderoles de soutien à apposer à vos fenêtres. 

Matériel :  Morceaux de drap, de nappes,…   

  De la peinture, des feutres,… 

  Un peu de joie et d’imagination et … le tour est joué  

2. Création avec vos enfants ou pour vous-mêmes d’un « agenda du bonheur » ! 

Pour donner une vie à celui-ci  :  

- Décorer au jour le jour ; 

- Ajouter tout ce qu’on fait durant sa journée (petites phrases simples, dessins, graffitis, etc…) ; 

- Tracer son humeur du jour ; 

- Chaque jour, on y note 5 choses positives que l’on a faites ou que l’on a eues durant la journée ; 

- On peut y préciser la météo du jour ; 

- On peut y coller des choses, dessiner, découper, etc…. La créativité et l’imagination sont à votre portée ! 

 

3. Bouger ! 

Comment se défouler à la maison ?  

Les sorties sont relativement limitées mais il est indispensable que les enfants puissent se 

dépenser aussi à l’intérieur : 

Danser : mettre la musique préférée de vos enfants et, pendant +/- 15 minutes, danser, chanter, crier, … 

tous les pas sont permis … On se défoule !!!!! 

4. Développez votre créativité par de petites choses simples: des bulles de savons, des marionnettes de 
chaussettes, des recettes de famille. Par ailleurs, le mois d'avril commence par le 1er avril source de 
beaucoup de blagues et de poissons dans le dos. Pourquoi ne pas développer son esprit enfantin et malicieux 
afin de détendre tout le monde par des fous rires. 
 

5. Ce n'est pas parce que nous ne pouvons plus aller au restaurant que nous ne pouvons pas "jouer au 

restaurant" à la maison. Soit vous attendez que les enfants soient au lit, pour mettre une jolie table, des 

bougies et vous faire un bon petit plat. Soit vous faites participer les enfants de la préparation de la table, à 

la préparation du plat, au service en table. Ces chères petites têtes blondes seront ravies d'avoir un rôle à 

jouer pour vous faire plaisir. 

  



 

6. Pourquoi ne pas se lancer dans la culture d’aliments facile à trouver chez soi : 
https://jardinerfacile.fr/zero-dechet-voici-les-fruits-et-legumes-qui-se-replantent-a-linfini/ 
 

7. Enfin, beaucoup d’enfants ne savent plus ce qu’est une lettre et un timbre.  L’ère du numérique n’étant 

pas toujours accessible à tous, peut-être peut-on se remettre à l’écriture … 

Que pensez-vous d’une belle lettre avec un joli dessin destiné à vos proches ? A ceux qu’on aime et qui 

nous manque. Il existe aussi des cartes postales virtuelles sur Bpost disponibles par internet. 

 

8. Pour un petit moment audiovisuel en famille : voir annexe « Jolinotes ». 

 

Bonne lecture ! Bonne pratique  

 

 

Pour l’équipe PMS/PSE 

 

 

Véronique Nagant  Véronique Nisenbaum Judith Bulfone 

Directrice f.f.  Conseillère psychopédagogique Assistante sociale 

 

 

 

 

 

 Nous joindre : 
 

Maison Provinciale du Mieux-être de Dinant 
Centre Psycho-Médico-Social / Service de Promotion de la Santé à l’Ecole 
Rue Alexandre Daoust 45 - B 5500 Dinant 
Tél.  : +32(0)81 776 833 - Fax : +32(0)82 222 991 
pmspse.dinant@province.namur.be - www.province.namur.be 
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Annexe 2 
 

 
  



Annexe 3 
 

 
  



Annexe 4 
 

 
 

 

Bonjour, 

 

Nous espérons que vous allez bien. 

 

Pendant cette période de confinement, vous pourrez voir ou revoir le spectacle musical Fableries ce samedi 4 avril à 

16h00 sur RTC (Proximus TV Canal 166, Voo Canal 50, Orange Canal 65). 

 

Fableries est l'aboutissement d'un projet de création musicale mené avec 250 enfants de plusieurs écoles primaires, un 

exemple de mise en œuvre du Parcours d'Education Culturelle et Artistique. 

Cette fresque musicale poétique, alliant la musique, le chant, le rythme et le jeu scénique, est composée d'une vingtaine 

de tableaux autour des fables et de thèmes citoyens. 

 

Vous pouvez voir la bande-annonce sur la page d'accueil du site www.joliesnotes.be 

 

Avec Fableries, nous vous souhaitons de beaux moments de musique à vivre chez vous ! 

Merci de transmettre l'information à vos collègues. 

 

Portez-vous bien et prenez soin des autres. 

 

Bien à vous, 

 

Bénédicte Dujardin et l'équipe des JoliesNotes 

info@joliesnotes.be 

www.joliesnotes.be 

 

 

JOLIESNOTES ASBL 

 
Le Centre de Créativité Musicale JoliesNotes permet chaque année à des milliers de jeunes de bénéficier d'une pratique 

musicale collective créative, encadrée par des musiciens enthousiastes et passionnés, le tout dans le plaisir et l'exigence. 

Il met en œuvre des projets musicaux créatifs, des actions de sensibilisation et de médiation culturelle.  

Il privilégie un travail de terrain ouvert à tous les types de musique, à la connaissance du patrimoine, aux pratiques 

musicales contemporaines, à l'informatique et aux nouvelles technologies. 

Le Centre partage sa démarche pédagogique créative avec le secteur de l'enseignement et le monde associatif. 

 


